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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la troisième phrase de l’alinéa 10, après le mot : 

« contradictoire », 

insérer les mots :

« incluant la possibilité pour la personne concernée de solliciter une contre-expertise 
indépendante ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le respect du contradictoire suppose que la personne puisse contester les expertises sur lesquelles 
repose la décision. Cet amendement de repli instaure la possibilité d’une contre-expertise est une 
garantie essentielle.


